
SAVOIE
ARRfTE

LE'oTpARTEMENT 2023-ETSPH-009

POLE SOCIAL

Autorisant 1'cxtension
dc 26 places du service d'accompagnement a la vie

sociale (SAVS) pour porter la capacite a 114 places
a 1'Association Accueil Savoie Handicap

89 rue Warens
73000 CHAMBERY

Direction personnes agtes - personnes handicapies
Service Accueil en 6tablissemetit PPJ et SAAD
CS71 806
73018 CHAMBERY Cedex

Contact: Christiane.oaitler@savoie.lr
® 04 79 60 29 27
<^D christiane.caiTieri'aisavoie.fr

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

VU Le code de 1'action sociale et des families - articles L.313-1 a L.313-9 relatifs aux
autorisations, articles R. 313-1 a R. 313-10 relatifs aux dispositions g6nerales des droits
et obligations des etablissements et services sociaux et medico-sociaux ; ai-ticles

D.313-11 ^ D. 313-14 relatifs aux controles de confoimite des 6tablissements ;

VU La demande presentee par 1'ACCUEIL SAVOIE HANDICAP, 261 route de la Doria,
73230 Saint Alban Leysse, repr6sent6e par Monsieur Fran9ois GARDE President, pour
1'augmentation de 26 places du SAVS ;

VU L'arrete du President du Coaseil Departemental en date du 4 jaiiviel- 2017 portant Ie
renouvellement d'autorisation du sei-vice d'accompagaement a la vie sociale ;

Considerant que cette extension repond avx besoins des territoires de Chambery, Aix-
les Bains ef 1'ensemble du ddpartement;

SUR Proposition de Monsieur Ie Directeur general des services departementaux et de
Madame la Directrice gen6rale adjointe du Pole social,

ARJRETE

Article 1 - L'autorisation visee ^ 1'article L.313-3 du code de 1'action sociale et des
families est acc0rd6e & 1'association AGCUEIL SAVOIE I-IANDICAP, 261 route de la Doria,
73230 SAINT ALBAN LEYSSE pour I'extension de 26 places du SAVS, portant la capacite
globale iU 14 places :

- 88 places destinees a des personnes adultes handicapees presentant tous types de
deficiences, localisees au 89 me de Warens a CHAMBERY,

- 26 places d'extension dediees aux personnes deficientes auditives, localisees 33 rue

de 1'Epine a COGNIN (dans les locaux actuels du SIPAS a^^^J^^y^,
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Article 2 - Cette extension releve d'lme extension non importante (< 30 %).

Article 3 - La mise en osuvre de la presente autorisation est subordoimee au resultat de la
visite de conformity mentionnee a 1'article L.313-6 du Code de 1'Action Sociale et des
Families dont les conditions de mises en oeuvre sont prevues par les ai-ticles D.313-11 a
D.313-14.

Article 4 - Cette modification de capacite ne modifie pas la duree de validite de
1'autorisation. Son. renouvellement sera subordoime aux resultats de 1'evaluation exteme

mentionn6e b 1'article L.315-5 du code de 1'action sociale et des families, dans les conditions
pr^vues par 1'article L.312-8 du meme code au plus tard Ie 4janvier 2032.

Article 5 - Tout changement important dans l'activit6, 1'installation, 1'organisation, la
du-ection ou Ie fonctionnement de 1'etablissement par rapport aux caracteristiques prises en
consideration pour son autorisation devra etre porte a la connaissance de 1'autorite competente
selon Particle L.313-1. I/autorisation ne peut 6tre c^dee sans 1'accord de l'autorit6
eom.p6ten.te concemee.

Article 6 - Cette extension sera enregistr6e au Fichier national des etablissements
sanitaires et sociaux (FINESS) selon les caracteristiques suivantes :

Entit6juridique : ACCUEIL SAVOIE HANDICAP
Adresse : 261 route de la Doria 73230 SAINT ALBAN LEYSSE
? Finess : 730 000 205
Code statut: 61 -Ass.L.1901 R.U.P

Etablissement: SAVS
Adresse : 89 rue de Warens 73000 CHAMBERY
? Finess : 730 789 849
Categorie : 509 - Service d'Accompagnement a la Vie Sociale

Equipements sociaux :

Discipline
509-

Accompagnement a

la vie sociale des
adultes handicapes
509-

Accompagaement a

la vie sociale des
adultes handicapes

Mode de fonctioimement
16 - Prestation en milieu
ordinaire

16 - Prestation en milieu
ordmaire

Clientele

010-Tous

types deficience

318 -Deficience
Auditive grave

Capacite totale

88

26

Article 7 - Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication. Ie present arrete
peat faire 1'objet soit d'un recours gracieux devant 1'autorite competente, soit d'un recours

contentieux devant Ie tribunal administratif de Grenoble.
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Article 8 - Monsieur Ie Directeur general des services departementaux, Madame la
Directrice generale adjointe du pole social et monsieur Ie President de 1'Accueil Savoie
Handicap sont charges, chacim en ce qui Ie concerne, de 1' execution du present arrete qiii

sera:

public sur 1c site Internet du D6partement de la Savoie,
affiche a la Mairie de la coiBmime concemee

CHAMBERY,le 1 3.JUIN 2023

Le President,

Pour Ie President
La Vice-pr6sidente

del6gu6e

Corirte WOLFF

16 !^ ?
CERTlFlfe EX^CUTOIRE

Pour 1c Prcsidynt du Conseil Ddpartemental,
Par deldgatjon,

Isabeile ROBERT
Secrelaire generate
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